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AVANT L9L4: UNE SITUATION EXCEPTIONNELLE

Au 19è siècle, certaines entreprises publiques:ne sont qurun héritage
de Ia monarchie : Manufactures de porcelaines de Sèvres,-,de tapisseries des Gobe-'lins - des tapis de Beauvais.

Drautres répondent à des considérations fiscales (tabac - allurnettes -
poudres). Ainsi, Ie monopole des Tabacs date de 1.811, époque où l'Etat avait besoin
de ressources poLrr combler le déficit des guerres napoléoniennes.

Drautres enfin, ne visent qurà satisfa"ine oertains besoins notamment
dans le domaine de la défense Nationale : l\Ianuf¿ctures dfarmes - Arsenaux - ou dans
drautres domaines : imprimerie Nationale - Fabrication des monnaies et des médailles..

En vertu du décret,dtÂlleÉde (1791.) proclamant Ia liberté du commerce
et de ltindustrie, la jurisprudence traditionnelle du Conseil d'Etat excluait les per-
sonnes publiques et notamment les collectivités locales du droit de participer à la
compétition économique. Ce nrest que scnrs la pression de ce que Iton a appelé le
rrsocialisme municipaltt qu'un oertain nombre drexceptio4s furent tolérées : abattoirs
municipaux - voies femées df intérêt lscal.. .

LiEtat, (ou les collectivités) en e,st donc réduit lorsquril veut créer un
service ou mettre en piace une infrastructure à concéder lrexploitation à un entrepre-
neur privé : c'est Ie régime de la concession, qui présida au développement des che-
mins de fer, tr:amwa¡'s, distribution de gaz oa drélectricité. Mais lron se rendit compte
rapidement, surtout entre les deux guemes, que ce régime était un véritable marché
de dupes pour les personnes publiques, gui pour assurer la continuité du service public
étaient appelées à supporter les risques de perte sans participer aux bénéfices que
pouvait recueillir le concessionnairer. (1) I

nationalesfr - col. Thémis, p.IJ.F. 1969, tome i, p. 62.
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LES CONffiQUENCES DE I*A GRANDE GUERRTT

Ob1igé durant toute la période des hostilités de suppléer à la carence
de ltinitiative privée afin d'assurer la mobilisation économique, I'Etat sera plus
enclin à le faire, une fois la paix revenue, qu'il ne ltétait auparavatlt.

Qn assiste ainsi à la naissancê de ce quton appelera les trofficesrr. Les
uns sont organisés pour gérer les entreprises cédées par les Allemands lors du

Traité de Versailles : Mines domanialeõ de potasse dfAlsace - Compagnie des Che-
mins de f.er drAlsace Lorraine - Office Nationale de lrAzote créé pour exploiter le
brevet de fabrication de lrammoniaque cédé par lreruremi.. . Drautres sont mis en
place pour répondre à un besoin : Crédit Agricole, ports autor¡omes.. .

Dans le même temps, les sociétés dréconomie mixte connaisserit une
certaine vogue; LrEtat participe au capital en même temps que des entrepreneurs
privés, ce qui en théorie permet à ltEtat drintervenir dans la gestion. Sur ce mode
sont organisées Ia Compagnie Française des Pétroles (19?41 - Ia Compagnie Française
de Raffinage (1931).. ..

Ltépoque e.st aussi marquée par Ia réflexion syndicale sur larhationali-
sation jndustrialiséett. Au congrès de la CGT à Lyonen 1919, Léon Jouhaux considère
la nationalisation à la fois comme un but à atteindre et comme un moyen draction pour
ébranler la forteresse capitaliste. Il ne sragit nullement de renforcer 1e pouvoir de

la bureaucratie de lrEtat. La nationalisation ntest pas Itétatisation, rrcrest le retour
à la nation des propriétés collectives et crest l'exploitation sous le contrôle de la
Nation par la coopération des producteurs et des consommateurstr. IJnê première mise
en oeuvre allait avoir lieu en L936.

LES NATIONALISATIONS DU FRONT POPULAIRE

La Loi du 11 Aott 1936, d'une pad, instituait un contrôle strict de la
fabr:ication et du commerce de tout matériel de guerre, drautre part, donnait au gouver-
nemeny le droit de nationaliser 1es entreprises se livrant à cette fabrication. La
trMarinerr nra nationalisé que deux petites usines de torpilles : la rrGuerr€rr, une di-
zaine dtétablissements groupant au total 10.000 ouvriers. Par contre : rflrAirrravec
Pierre Cot a fait un large usage avec Ia loi.

Un peu plus tard Chautemps procède à la nationalisation des chemins de
fer sous forme d'une société dréeonomie mixte : la S.N.C.tr.. Ctétait 1à une tâche ur-
gente puisque Ie déficit des entreprises privées concessionnaires de services publics,
déficit à la charge de I'Etat, stétait élevé à 32,5 milliards en L93?, mais lroptique
nfest plus celle du Front Populaire. Les actionnaires sont largement indemnisés.

LES NATIONALISATIONS A LA LIBERATION

Les une sont une sorte de sanction : iI stagit de pénaliser des chefs
dtentreprise pour leur attitude anti-nationale pendant lroccupation. Crest le cas de Ia
nationalisation des usjnes RENAULT transformées en 1945 en Régie Nationale des
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Usines RENAULT - ainsi que de la Société Gnôme-Rhône qui devient la So.ieieS
Nationale d'Etudes et de Construction de Moteurs dtAviation (SNECMA).

Les autres, pourrait-on Air8,o*,cà,rdgtère plus ttdobtiinal". En réalité
il nty a pas une doctrine, mais plusieurs, et su'iVant'les eou"ants de pensée les raisons
invoquées pour nationaliser sont diverses. On'þeut grossièrement distinguer :

I des raisons politiques : il stagit de renforcer I'indépendance des pouvoirs
pub1ies.einsiffipetitdéclarequ'i1estindispensable,,qu,àcertains
moments la Nation prenne le contrôle de certains grands moyens de production
dont on pourrait se servir pour cornpromettre lrautorité des pouvoirs publics. r
Cette préoccupation est explicite dans le programme du Conseil National de
la Résistance.

Ioes¡ ustifications économiques . Selon R . BURON trla nationalisation de
lfénergie comme celle du crédit pouvait correspondre à la possibilité dtassu-
rer plus efficacement que par les méthodes actuelles de contrainte et de ré-
glementation la direction de 1'économie du paystr.
En réalité peu nombreux étaient ceux qui raisonnaient ainsi dtune façon glo-
bale. Par contre, lrintérêt économique au niveau dtr¡ne br¿¡rche était plus clai-
rement perçu, sans guron fasse dtai-Iler¡rs clairement la distinction entre na-
tionalisation et concentration, celle-là sfaccompagnant de celle-ci dans rxr
certain nombre de cas (E.D.F. - charbonnages : Air tr.rance).

ldes raisons sociales -: Lrexposé des motifs du 14 décembreLg44 portant
institution des Houillères du Nord et du Pas.de.Glais, en plus des raisons éco-
nomiques, faisait état de raisons sociales : asnurer au mieux la sauvegarde
des intérêts et de Ia santé des travailleurs, apaiser les confUts qui opposent
trop souvent les patrons et les ouvriers, faire droit aux justes revendications,
faire participer les traúai[eurs à la gestion des entreprises.

Si lron ajoute que dès cette époque ltEtat intervient dans des domaines
drapparition et dtextension de certaines techniques : Commissariat à lrénergie Atomique,
Bureau de Recherche du Pétrole, on aura une mle drensemble du secteur public indus-
triel et commercial.

rf S¡rndicalisme Universitaire No 595 It

I Février 1973
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IMPI|RTAIIGE ET IIIUERSITE

UNE EVALUATION DIFFICILE La difficulté tient à I'impécision du champ couvert

i,ïF;ïï:""::iåi:"';,Ì;.'#iäï*--j:'-i:i'äl-
le pourcentage de participation minimum de lfEtat, qui autorise à les inclure dans le
secteur public ? Les filiales drentreprises nationales et les filiales de filiales relèvent
du droit privé : doit-on cependant les exclure du secteur publ.ic ? Les PTT qui dé-
pendent directement d'un Ministre, et sont donc une administration, ne présentent-ils
Pâs, par ailleurs, certains caractères permetta¡¡t de les ranger dans le sectêur public ?

Compte tenu de toutes ces imprécisions, on donne généralement les
estimations suivantes. Le secteur public en France est responsable de LZ % de la
valeur ajoutée (1) - emploie 13'% des effectifs et réalise ? %au chiffre dtaffaires des
branêhes'prôductrices non agricoles (lorsque lton parle de branches productrices, otl
e*Otüt'lë,s entreprise s financière s )¡

Les entreprises publiques effectuent relativement traucoup plus dtin-
vestissements que les entreprises privées : 32 % des investissements du total des
entreprises non agricoles (2).

Le rapport NORA situe le secteur public par rapport à lrensemble : ce
seeteur utilise 6, Z % de 1a population active - fournit 9, 2 % aela production intérieure
brrrte'('3) et réalise 27.% de la formation brute de capital fixe (invesïissement, plus
arr¡ontissements ).

Si Iron classe entreprises et grou.pes industriels français , privés et'
publics, en fonction du montant de leurs capitaux propres, EDF et RATP viennent en
tête, avant Rhône -Poulenc ; parmi les 10 premiers groupes, il y a 6 entrreprises pu-
bliques ; parmi 1es 25 premiers il y a L0 entreprises publiques

Si lron effectue le classemenÍ en fonction du chiffre dtaffaÍres, on a dans
ltordre : RENAULT - EDtr' - SNCF, Rhône-Poulenc etc... c'est-à-dire que les trois
pxrerhières places sont occupées par des entreprises pr,rbliques.

Enfin si lron tient compte des effectifs employés, la première place
revient à la SNCtr', la seconde à RENAULT, vient ensuite Rhône-Poulenc. Si lron in-
cluait les PTT, ceux-ci se ptraceraient en seconde po.sition.

PREPONDERANCE DES SECTEURS DE B"AS,!E_ : Une statistique qui inclut les PTT,
estime que Ies entrepri.ses publiques
réalisent 63 % de leur chiffre d'af-

faires et emploient 85 % ae leurs effectifs dans trois secteurs : 1'énergie (Charbon-
nage - EDF - ERAP) - les transports (SUCF -RATP) - les télécommunications.

En ce qui concerne 1ténergie et les transports on se trouve donc en pré-
sence df industries de nature très capitalistique : importance des installations fixes :

..f...
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baruages, centrales thermiques ou nucléaires, voies ferrées, mines), nécessitant
de longs délais de construction (5 ans pqur un grand barrage hydraulique - 4 a¡rs
pour une centrale thermique classique, davantage pour une centrale nucléaire.. . )
et ayant une durée de vie très longue : on admet couramment qurun barrage a une
durée de vie de ltordre dfun siècle - les centrales thermiques sont supposées cons-
tmites pour fonctionner pendant trente ans dans des conditions économigtres satis-
faisantes. Ces caractéristiques ne doivent pas être oubliées lor€que lron compare
la frrentabilitérr des entreprises publiques et des entreprises privées.

En dehors de ces secteurs de base, les entreprises publiques sont
aussi importantes dans le domaine financier. Elles réalisent 44 % du chiffre draffaires
(estimé par les commissions perçues à lroccasion des opérations effectuées), et
emploient 38 % des effectifs du secteur financier. Elles recueillent 58 % des dépôts
et 40 % des primes drassura¡rces (chiffres de 1963).

Mais da¡rs drautres secteurs les entreprises publiques tierurent encore
une place non négligeable.. Dans lraéronautique avec le SNIAS et la SNECMA, le sec-
teur publÍc réalise plus de 50 To du chiffre dtaffaires. Notons à cepropos que lraéro-
nautique militaire (Dassault) dépenA de firmes privées I

Dans lrautomobile, RENAULT avoisine 40 % du chiffre draffaires total
de Ia branche. Dans la Chimie, Ie secteur public, présent au départ, grâce à ltOffice
National llrdustriel de lrazote, srest ensuite étendu surtout grâce à une politique de
filiales, notamment des firmes pétrolières : CFP et ERAP et des charbonnages (ATO
et CDF Chimie). La reconversion partielle des charbonnages vers les secteurs de la
chimie, notarnment aux Houillères de Lorraine a suscité, dès I'origine, des réactions
franchement hostiles dans le secteur privé de ltindustrie chimique. Malgré ce1a,
Ie secteur public représente aujourdrhui 1L % ae la valeur ajoutée.de la branche.

MONOPOLE OU CONCURRENCE : Certes si l'on'oppoSe Ia SEITA à J.a Régie Renault
on a, drun côté une entreprise détenant un mono-
pole strict (tabacs et allumettes) et de lrautre

une entreprise en sítuation concurrentielle. Maig Ia situation nrest pas toujours aussi
claire.

Crest notamment le cas lorsquron parle des rrentreprises nationalisées
du secteur monopolistiqueil en désignant par 1à tes cinq entreprises suivantes :

EDtr. - GDF - Charbonnages de Erance - SNCF - RATP -

Si IiEDF a un*rnpnopole absolu du transport de Itélectricité et la respon-
sabilité quasi-absolue de distribution (5 à 6 % seuiemènt lui échappent), elle nrassure
que les deux-tiers de la prodtrction totale, un secteur autonome de production restant
ouvert à Itindustrie privée et à drautres entreprises publiques (SNCF - Houillères -
Compagnie Nationale du Rhône). Ce secteur autonome assure 25 % de 1a production
hydraulique et 40 % ae Ia production thermique .

Cette entorse au monopole ne pose cependant pas trop de problèmes
dans la mesure où ces producteurs utilisent pour leur surplus le réseau de iransport
EDF. Mais avec la libération des échanges internationaux, certains gros utilisateurs
comme PECHINEY sont attirés vers des pays étrangers leur proposant du courant à
des tarifs bien plus bas.

..1...
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Cette situation de monopole relatif est encore bien plus rrette pour les
Charborurages ou pour GDF. C.e dernier doit compter dans sa politique drexpansion
avec 1a concurrence des produits pétroliers. Depuis Ia nation-alisation, il a dt faire
face à de nombreux problèmes de reconversion aussi bien à ra suite d'un changement
nécessaire de technique qu'à la suite des nombreuses variations du prix des éner$ies
coucurrentes (charbon-fuel-électricité), qui à chaque fois ont entraftré drimportantes
modifications du marché, et (notamment la modification relative des débouchés in-
dustriels et domestiques): (4)

La crise charbonnière, pour sa part, stexplique, essentiellement par
la concurrence des produits pétroliers consécutive à la décision df ouverture des
frontières et de diversification des sources extérieures drapprovisionnement afin de

bénéficier de cotts plus bas.

Quant à la SNCF, sa position de monopole est tout aussi relative, elIe
subit directement 1a concurrence des transports routiers qui n'étant pas as$rjettis
à supporter intégralement les charges dtinfrastructures routière, peuvent fourhir
à moindre cott des services équivalents à ceux du chernin de fer. Elle subj.t aussi
]a concgmence des oléoducs : la décision de construire un oléoduc de pétrole raffiné
entre la Méditerranée et Genève revenait àItcasserr L5 % d'd trafic SNCF.

(1) Différence entre Ia valeur de 1a production et celle de la consommation inter-
médiaire (autremsrt dit : valeur à la vente, moins les achats effectués parle
producteur).

(2) Chiffres tirés d" " ' par M.F. LTHERITEAU
Dossiers Thémis - PUF 1972 p. 6

(3) La production intérieure brute est la somme des valeurs ajoutées par les entre-
prises plus les droits et taxes sur lrimportation.

(4) C. BERTHOMIEU rrÏ-a oestion des entre s nationalisées 'r PUI. L 9?0 p.193.tfrlSe
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I]IDEPE]IIIA]IGE flu MISE E]I TUTETIE ?

T.ETSENTREPRISES|PRfVEES" du Secteur Public : On peut classer sous cette ru-
brique les Banques et Assurances nationalisées,
ainsi qutrm certain nombre de sociétés dtéconomie

mixte.

Les Baqqlres (Crédit Lyonnais, Société Générale, B.N.C.I., Comptoir
national dìffi;"*pte-ãe Paris (1), ainsi que les sociétés drassurances, restent après
la Nationalisation en 1945 des sociétés anonymes.

Certes da¡rs les Banques, les 12 représentants du Conseil dradministration
(4 syndicalistes, 4 usagers, 4rtechniciens du créditi) sont nommés par le Ministre -
certes une commission de contrôle, composée en mâjorité de représentants de
IfEtat joue vis à vis de ce conseil le rôle drune Assemblée Générale dtactionnaires
(droit de révocation des administrateurs) - mais en fait rien n'est changé par rapport
à Ia situation antérieure à la Nationalisation.

Interrogé en 1970, par la revue rrEntrepriserr, M. LAURE, Directeur général
de la Société Générale répondait ainsi à Ia question suivante : rrqurest-ce qui diffé-
rencie aujotrrdrhui une banque nationalisée drune banque privéerr ?

- rrTrès peu de choses à la vérité. Depuis 1945, les banques nationalisées
ont évolué selon 1e même esprit et selon 1es mêmes méthodes que leurs concumentes
du secteur privé. Pendarrt longtemps elles sont restées gouvernées par les hommes
qui se trouvaient déjà en place avant la nationalisation. Aujouúdlhui, que nous soyons
des banques du secteur privé ou dn secteur publie', nÒus nou.ìs livrons une concurrence
sans concessiofl.. . Nous avons également les mêmes exigences de profit que les
banques privéesr. Les seules différences que note IVI. Lauré concernent la taille de
lrentreprise et lfimpossibilité dtémettre des actions dans le public, ce qui complique
les choses lorsquton veut prendre des partici.pations dans les entreprises.

Comrne exe de Société dlEconomie Mixte , on peut prendre la rtFrançaise
des Pétrolesrf (C. F. P. Dans cette té lrEtat dispose directement de 35 %du
capital et de 40 % des voix du Conseil d'Administration, mais indirectement, par
lrintermédiaire de la Caisse des dépô-ts et consdgnations, iI dispose dractions supplé-
mentaires et détient sans doute la majorité du ca¡rital. Or, il n'a jamais été en mesure
drimposer sa politique à la CFP qui'est beautcouþ plus sensible aux incitations du
cartel international du pétrole.

Ainsi, à la suite de la découverte des hydrocarbures dans le Sahara, 1'Etat
ne pouvant obtenir: de 1a CFP une politique tenar,rt compte du développement de la pro-
duction dans la zone franc a dt constituer sa propre société : lrUnion Générale des
pétroles, devenue par la suite ELF' - ERAP (2).

..1
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Pius récemment en 19?0, pour éviter le rachat d'ANTAR par un groupe

J3elge, 1'ER-ArP poussée par certain s éléments du Gouvernement, avait négocié labo-
rieusement Ie rachat dtune rnajorité du groupe ANTAR. Or, la CI.P intervint dans
la négociation et finalement obtint une part du gâteau empêchant ainsi à sa rivale
IiERAP de détenir la majorité, A ce sujet Mr A. MURCIER écrivait dans rrl.e Monderr :

cette opération rtamène à srinterroger sur 1a cohérence de lraetion ministérieIle et
sur la liberté de manoeuvre du gouvernement vis à vis dtintérêts privés ou semi-
publics considérables. Elle conduit à constater que 1e groupe drEtat ELF que préside
Mr GUILLAUMAT nra plus lrautorité quril avait eue tant que son créateur le Général
De GAULLE était au pouvoirrr,

RENAULT : UNE AUTONOMTE CERTAINE: A la Régie Renault 1e pouvoir aqpartient
au Président Directeur Général+en Conseil
des Ministres. Le Conseil drAdministra-

tion qui comprend en plus du P.D.G.: 6 représentants de ltEtat, 2rfusagersfret 6 re-
présentants du personnel choisis parmi 1es élus au Comité drEntreprise ; joue plutôt
un rôIe de eonseil de surveillance. Selon un membre de la Cour des Comptes, trle seul
lien direct et officiel- permanent entre la Régie et lrEtat est la tutelle de la D.I. M.
(Direction des Industries N1écaniquesrl). Elle a un représentant au Conseil dtadminis-
tration de la Régie.

Les autres membres du C.A. ont un âge et des responsabilités telles qutils
ne doivent pas réagir beaucoup aux décisi.ons qui leur sont présentées. La seule per-
sonne gui pourrait agir auniveau du C.A. est donc Ie comrnissaire du gouvernement
qui est en généralun représentant de la D.I.M. Or, if n'a pratiquement pas drinflu-
ence, parce que 1a D.I. M. est encore une petite direction du Ministère de lrlndustrie
qui ne représente pas lui-même un pouvoir de décision important. (3)

I1 ntexiste donc pas chez RENAULT de contrôIe |ta priorirr sur les décisions,
ce qui nrempêche pas quravant de prendre certaines décisions on entre en contact avec
Ie cabinet du premier ministre pour voir quelle sera sa réaction. Par ailleurs la
Commission de Vérification des Comptes des Entreprises Publiques a droit de regard
fra postérioritt sur toutes les dépenses comme pour les autres entreprises publiques.

GESTION TRIPARTITE EHEMERE Au lendemAJn de Ia Libérati.on, EDlr -GDF et
CharborurageFv ont c oru¡a ltr e pendant qu e lqu es
années une expérience de gestion fondée sur

les princi.pes définis dans le projet de la CGT de nationalisation industri.alisée. Les
ConseiLs drAdministration mis en place comprennent 6 représentants de ltEtat -
6 représentants du personnel - 6 représentants des usagers.

Les représentants du- personnel sont proposés par les organisations syndicales
les plus représentatives et nomn:és par 1e gouvernement. Mais celui-ci détient rtle

droit-discrétionnaire - de nepas nommer dtadministrateurs drun syndicat, ou de lais-
ser vacants 1es postes qui rur étaient précédemment réservés (4). Crest ce qui srest
passé lorsqutà la suite des grèves de 47 -48le gouvernement a, à plusieurs reprises,
refusé de prendre en consiclération les candidatures de la CGT, situation qui srest
prolongée de nom.breuses arurées.

* nornmé par décret " / " '
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Un autre problème stest p'osé avec Ia représentation des 'rusagersrr. Comme

il nrexiste pas 
"r, 

Èr"rr.e drorganísations véritables dtusagers, on a fait appel pour

représenter 1tusager individuel, à la.fois aux,organisations syndicales et à I'UNAF ;

mais on a aussi cãnsídéré que lrusager crest le gros consommateur i.tldustriel drun

produit.

Ltappel aux trgros usagerstf aboutit dans un certain nombre de cas à réintro-
duire dans les c.A. les ttobservateurs du capitalismerr.

En LgSB on trouve ainsi dans }e Conseil des Charbonnages lrun des plus gros
importateurs de charbon et le directeur de lrancienne compagnie des Mines de

Blanzy nationalisée en 7946.

Malgré ces difficultés, si lton en croit J. RIVERO rrà ce premier stade lrau-
tonomie de lrentreprise vis à vis de ltEtat semble assez solidernent assurée'r. En effet,
le Conseil élit son Président et propose un Directeur Général quÍ est nommé par dé-

cret pris en Conseil des Ministres.

Mais cette situation ne durera pas au-delà de 1953. Cette année 1à des décrets
introduisent une 4ème représentation, celle destrtechniciens et personnalités compé-
tentesu (un peu plus tardfusionnée avec celle des usagers), assurant ainsi àlrEtat
une position beaucoup plus forte au sein de ces conseils.

La mise en place auprès de toutes les entreprises nationales de commissaires
du gouvernement or, àe contrôleurs dtEtat, chargés de représenter ltautorité de tutelle,
coniribue également à dissiper ltillusion de I'indépendance de ces entreprises vis à

vis de 1rEtat. En fait, dès 1e début des années 50 le mythe des entreprises nationales
Itpropriété de Ia Nationtf et non de ItEtat a définitivement vécu" (5).

(1) BNCI et Comptoir National d'Escompte de Paris, ont par 1a suite fusionné pour

donner la B. NP. (Banque Nationale de Paris).

(2) pierre BAUCHET npropriété publique et planification" Ed. Cujas L962 p. 13 et275

(B) pierre NAVILLE et div. 1.r trEtat entrepreneur :Ie cas de la Régie Renaultn

Ed. Anthropos L971 P. 104

(a) André DELION :1 rrEtat et les entreprises publiquesI Sirez 1'959 p. L52

(b) B. CASTAGNEDE rrI'Eqt'i'libre financier des entreprises publiquesrr
A. Clin U. 2t' P. L7.
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IIETA TUTETLE ETNI|IE AUX

GÍI]ITRATS IIE PNI|ûRAIIIIME

Alors que durant qtrelques années, on a tenté, par la confrontation des trois
groupes en présence, de faire définir trlrintérêt généralrr au niveau de lrentreprise, à
partir de 1953, ItEtat par différents moyens et, notamment parle biais de Ia tutelle,
va tenter de faire prévaloir son point de vue concernant la politique des grands mono-
poles nationalisés.

COMPLEXITE DE LA TUTELT.E : Mettons drabord à part 1e contrôle parlementaire
gui, à partir de 1958, devient symbolique étant
donné Iteffacement du Parlement, et le contrôle

à postéri.ori par la Commission de vérification 4g_goglg_{eg_e¡fgplig5_LÊ]¡gges_
qui ne posent pas ae-p-ióÏileffi4ã-?õñ'il

II nfen est pas de même du contrôle à priori. Ce1ui-ci revêt deux aspects :

une tutelle technique assurée par les Directions spéci.alisées drun certaj.n nombre de
Ministères : Industrie - Equipement - Transports et une tutelle financière . La ten-
dance bien connue du Ministère des Finances est de renforcer constamment son em-
prise sur les entreprises publiqr.res et de revendiquer une sorte de super-contrôle.

A ce niveau, trois directions ont à connaftre, chacune en ce qui 1a concerne,
de la gestion des entreprises publiques ; iI sragit de la direction du budget, de celle
du Trésor et de celle des Prix.

La tutelle technique est représentée au Conseil dtadministration de certaines
firrmes (EDtr' - SNCI' - SNIAS - SNECMA...) pardes.comrnissaires du gouvernement
gui siègent avec droit de véto. Ils sont par contre a'bsents aux Charbonnages, à la
RATP. .. . Tuteurs techniques et dirigea¡rts dfentreprise e¡ tutelle appartiennent aux
mêmes grands corps de ltEtat et il arrive fnéquemment qutun fonctionnaire doive con-
trôler son ancien supérieur hiérarchique passé'à la tête de lrentreprise publique afin
dtaméliorer ses rémunérations. (1)

La tutelle financière délègue auprès des grands services pr:blics des contrô-
leurs drEtat qui ontthéoriquement tous les pouvoirs et qui pourraient, srils 1e vor¡Laient
diriger Irentreprise. Mais ce sont souvent des fonctionnaires en fin de carrière que
lrentreprise stefforce de neutraliser, soit en les réIéguant dans des rrarrière-courstt,
soit en les traitant comme des princes.

UNE POLITIQUE DE RELA.TIONS PUBLIQUES Là où la tutelle est particulière-
ment lourde, ltentreprise ne dis-
pose plus de la liberté de fixation,

ni des prix, ni des salaires. En rnatière drinvestissement, les sources de financement
sont étroitement contrôlées : .. Itaccès au marché financier, tant du point de vue du
montant de 1'émission, que des modalités est sévèrement réglementé par le Ministère
des Finances.

..f...
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- la possibilité de recours à lrautofinancement dépend du niveau de
fixation des prix,

enfin les aides et prêts de ltEtat : dotations en capital, subventions
dréquipement, prêts de FDES (Fonds de Développement Economique et 6ocial, sont
évidemment décidées au niveau le plus élevé et non pas au niveau de la firme.

La conséquence de cette situation, crest la mise en place par les firmes de
puissants services de relations extérieures très actifs dans les couloirs ministériels.
ITEDF -SNCF et même les Charborurages, appuyés sur des services dtétudes plus ou
moins puissants arrive à convaincre par un arsenal de relations publiques, leurs
interlocuteurs drEtat, dont les réflexions finissent par être enfermées da¡¡s un cadre
qui celui-là même qni traduit les principes de développement de ces firmes (2).

Les observateurs sont partagés sur les résultats drune telle politique :

¡pour les uns les investissementarrachés sont toujours inférieurs à ceux gu1 sont
indispensables (3).

¡ pour drautres les firmes peuvent procéder à des investissements massifs et rtdonner
libre cours à ra soif de perfectionnisme de leurs techniciensn (41.

INCOHERENCE ET IRRESPONSABILITE Non seulement iI n'existe aucune coordina-
tion entre tutelle technique et tutelle finan-
-cière, si ce ntest une fois par an, au niveau

s du Ministère des Finances agissent souventdu FDES, mais encore les trois direction
en ordre dispersé.

Ltincohérence eqt aggravé par la multiplicité des contrôIes. En 1gb3 onen
dénombratt L4 au niveau de ltEDF. Ceci conduit à une imprécision quant à lremploi de
lrentreprise publique et aux buts assignés, les tuteurs ayant tendance à intervenir da¡s
tous les domaines.

Selon F. FRANCOIS-MARSAL : rrle pouvoir de décision échappe partiellement
à lrentreprise qui le partage en fait avec son contnôleurç, qt, eIIe peut être amenée à
ne jamais agir sans son accord. Mais les résultats de Ia gestion ntengagent en principe
que Ia seule responsabilité de ltentreprise publique, les contrôleurs-fonctionnaires

sont irresponsables. Le caractère bureaupratique des contrôle de droit public se mani-
feste par conséguent de deux façons : absence dtinitiative dfune part-interventionnisme
abusif dtautre part rr (5).

LES CONTRATS DE PROGRAMME : En vue dtaméliorer la situation, 1e rapport
NORA (6) a préconisé de nouvelles procédures
dont certaines ont déjà connu un début dtappli-

cation. II sragit pour la tutelle de fixer au déþrt'däs ièg1es du jeu, un cadre à ltin-
térieur duquel lrentreprise doit pouvoir agir librement, la tutelle se bornant à vérifier
après coup que la règle nra pas été enfreinte.

En vue drétablir 1a règle du jeu, un contrat de programrne devrait être éla-
boré pour trfixer 1es intentions et les engagements réciproques de la Direction de 1'en-
treprise. Ce contrat de programme dont la durée colTrciderait autant que possible
avec la période du Plan, devrait être conforme aux orientations de ce dernier, ainsi
quraux clauses générares de ra convention de lrentreprise.

./...
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11 expliciterait lorsqutelles ne seraient pas inscrites dans 1e PIan des hypo-

thèses prévisionnelfes prévues. par les autorités de tutelle (et notamment le montant
précis des dotations en capital et des autorisations dtemprunt, l'évolution prévision-
nel-le des fourchettes tarifaires et des masses salariales). Compte-tenu de ces hypo-
thèses, Ie contrat de programme comporterait des indications chiffrées sur les objec-
tifs qge les dirigeants de ltentreprise auraient pour mission d'atteindre. Il résumerait
en quelque sorte le plan de lrentreprise. rr

En outre, une révision du statut individuel des dirigeants devrait permettre
de garantir ltautonomie de gestion pendant 1a période du contrat. Titulaires drun mandat
dont lavalidité coiÏrciderait avec la durée des itprogrammestt quri.Is auraient la charge
de mener àbien, les dirigeants jouiraient pendanttout ce temps d'une large indépen-
<lance vis à vis des pouvoirs de tutelle, mais au terme de leur mandat, ils seraient
soumis à un contrôle de ltautorité centrale pouvant aboutir soit à leur révocation, soit
à leur reconduction à la tête de 1'entreprise.

Deux conventions de ce type ont été passées : ltune entre l'Etat et IfEDF
en,Jécembre 1g!Q, ltautre entre ltEtat et la SNCF en janvier 19?1. ü est troptot pour
examjner dans guelle mesure ces nouvelles procédures aménageront la tutelle et favo-
riseront lrautonomie des entreprises concernées ; mais tout jugement sur ces contrats
de programme ne peut faire abstraction de ta politique économique d'ensemble dont
le contrat ne devrait constituer qurun des moyens appliqué dans un secteur donné.

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

A. G. DELION op. cit. P. 79

NAVILLE et divers op. cit. P. L03

G. BERTHOMIEU oP cit. P. 19L

Jean LEGRES : nl,es entreprises publiques en Francerl
Esprit Janvier 1.973, p. ?9

'tLe dépérissement des entreprises publiquesrr
CALMANN LEVY 19?3 P. 256

'rRapport sur 1es entreprises Publiquesil
Documentation Françaises 1967.

(6)
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LA FAILLE DE DEPART Traitant en 1953 du secteur public industriel,
F. PERROUX, expliquait qurunerrpolitique de
nationalisation ne peut être pensée, ni pratiguée,

sinon comme une politique économique globale; elle implique une claire intelligence
du fonctionnement dtun type dréconomie (lréconomie mixte, on dit quelquefois lréco-
nomie à double secteur), une discipline politigue et civique qui permet, dans la mo-
yenne et la longue période, dtassigner des objectifs à lréconomie nationale et de les
atteindre ; et il ajoutait : [entendu comme un ensemb]e cohérent économiquemert...
Ie secteur public en France est encore à construirer (1).

Ceci tient au fait qurau départ, natiçnalisations et planification ont été entre-
prises séparement. Tandis que les députés votaient les lois de nationalisation, en ne
les concevant nullement comme moyens drune potitique économique drensemble, de
son côté Jean Monnet jetait les bases de 1télaboration du premier pIan.

IJN MOIEN D'ACCROITRE LTINVESTISSEMENT Cependant comme Ie premier
plan mettait lraccent sur Ia né-
cessité de reconstruire priori-

tairement ce qui était considéré comme indispensable. à la vie économigue : énergie,
transports..., i1 allait par là-même, être amené à sfappuyer sur les entreprises
publiques qui dominaient ces secteurs. II existait donc,une convengence entre la stra-
tégie du Commissariat au Plan et la logique propre du développernent des entreprises
publiques.

Celles-ci vont donc bénéficier dtimportants crédits pour investir. Au départ
les entreprises privées ne voient pas cela iilun mauvais oeil. En effet il stagit de dé -
velopper des consommations intermédiaires qui sont indispensables à leur redémar-
rage ; en outre elles ne souffrent pas dtêtre rnises à 1técart de secteurs très capita-
listiques dans lesquels Ia rentabilité des investissements est aléatoire. La décision
drinvestir est un pari que Itentrepfise privée se refuserait souvent à faire. Ltexistence
dfun secteur public va donc à la fois permettre dfaccrof[r'e ltinvestissement et faci-
liter son financement.

RECREER LES CONDITtrONS DE RENTABILITE Par son impact, le secteur ptrblic
DU SECTEUR PRIVE i ¿-t-il été un moyen drorienter le

secteur privé ? Crest sans doute
le cas pour guelques branches.

P. BAUCHET note que nlrEDtr', les Houillères et la SNCF ont forcé Itindustrie du gros
matérieI électrique à une spécialisation technique et à un développement rationnel qui
lui a permis de rattl'aper son retardtr (2).

Si cette action drorientation a pu, à lroccasion, jouer vis à vis de certaines
branches, on ne peut cependant en conclure gue ltensemble de lféconomie a été orien-
tée.

..1...
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Nous verrons au contraire, que dans les dernières années, crest la logique
du secteur privé qui stest peu à...peu irnposée au secteur public.

Mais ce qui est indéniable crest çre la présence drun secteur public a joué
dans ltamélioration du fonctionnement du secteur prÍvé. En effet, nles moyens de pro-
duction, dans la mesure où ils sont publi.quement financés, peuvent ne plus réclamer
pour erpr le profit que réclament les fonds privésrr (3). I1 en résulte une stabilité rela-
tive des prix, tant des transports que de lténergie, cette stabilité profite aux entrepri-
ses privées clientes, et crest une des conditions de leur rentabilité qui est ainsi re-
créée.

Or comprendra mieux dans ces conditions, qr:e des libéraux considérent comme
nécessaire au bon fonctionnement de ltéconomie privée, la présence drun secteur public
lirnité à qrrelçes activités bien précises.

QUAND DOMINE LA LOGIQUE DE LA CONCURRENCE Si certaines entreprises pu-
bliques ont été les moyens
privilégiés de réalisation des

premiers plans, iI ne faudrait pas généraliser ceei à lrensemble du secteur public.
Nombre dtentreprises généralisées ont en effet été beaucoup plus sensibles aux impé-
ratifs de la concurrence quraux objectifs fixés par les divers plans.

Crest notamment le cas de Renault qui dès le premier plan sfintéresse davantage
àla production drautomobiles qurà ce11e de tracteurs et qui ensuite, s'engageant dans
des politiques visant à renforcer sa place sur le marché, dépasse régulièrement les
normes fixées.

on retrouverait des exemples du même ordre dans le transport aérien avec
Air-France pour qui les irnpératifs de la concurrence internationale, concurrence rnâti-
née de cartellisation (les tarifs sont définis tous les deux ans au sein des conférences
de ItIATA, auxquelles participent les grandes compagnies internationales de transport
aérien), sont beaucoup plus contraignants que la politique définie par les pouvoirs pu-
bllcs. t

De ltabsence de coordination entre les diverses firmes publiqres résulte dans
certains cas une concurrence entre firmes publiçes, concurrence qui ne serait pas

condamnable en soi, si elJ.e ntaboutissait à des doubles-emplois et à un gaspillage drin-
vestissements. Crest notamment le cas entre les ateliers de gros entretien drAir-France
et les ateliers des firmes aéronautiques publiques.

LIUTILISATION DU SECTEUR PUBLIC DANS Afin dIAttéNUCr lES flUCtUAtiONS éCO-

tA POLITIQUE CONJONCTURELLE nomiques, lfEtat a toujours été tenté
drutiliser les entreprises publiques,
en jouant sur les deux claviers des

prix et des investissements;
En période cltinflation les autorités de tutelle répugnent à voir 1es prix des

services publics emboiter le pas au mouvement général des prix.

Les divers plans anti-inflation, qui ont proliféré en France, ont souvent différé
ou tout simplement annulé des programmes dtinvestissement prévus pour telle ou telle

1...
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entreprise publique. Tandis qurà dtautres moments, pour lutter contre les risques
de stagnation, on accélèrait.la mise en route de certains équipements.

Les variations de cet investissement nrengendrent pas toujours les effets
escomptés. Ainsi, G. HURPY (4), examinant les fluctuations des investissements
d'EDtr' a constaté qutun trfreinage des investissements ne se fait sentir que longtemps
après qutil a été décidé.... ctest à dire assez souvent lorsquril est le moins néces-
saire.... trde sorte quett les travaux électriques se sont trouvés accélérés pendant
Ies périodes dtexpansion inflationniste, ou freinés pendant la récession ou la stabilité..
Ittrois fois de suite en douze ans le volume des travaux a augmenté en même temps
que ltéconomie allait vers lrexpansion. ... tr

Ces observations mettent en évj.dence lrimportance des phénomènes de
rigidité et dtinertie des processus drinvestissement et Ia difficulté drutiliser 1es

investissements du secteur public pour mener à bien une politique conjoncturelle.

Lfaction par les prix est drun maniement plus souple, mais un blocage
prive ltentreprise publique de ressources sur lesquelles elle comptait et risque
de la mettre en difficulté. Lrune des clauses irnportantes des contrats de programme
ctest justement la liberté tarifaire à1tintérieur drune fourchette, liberté sans la-
quelle on ne peut parler drautonomie de.l'entreprise publique.

(1) 'tsecteur Public industriel et conditions de cohérencerr
Economie et Humanisme, sep. -oct. 1953

(2) op. cit. p. 244

(3) ttCapitalisme monopoliste dtEtatt' par Paul BOCCARA
trEconomie et Politiqueil mai 1966

(4) ttRevue française de lrénergierr avriL 1966
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TARIFIGATIII]I ET SERUIGE PUBTIG

PROCURER AU CONSOMMATEUR LE MAXIMUM : Tel est au départ I'objectif plus
D UTILITE ET D ECONOMIE ou moins bien défini de lrentrepri-

se publique. En conséqtrence on
considère comrne normale Ia

gestion au cott marginal. Lrunité de service est vendue à un prix égal au cott de Ia
dernière unité qui peut être absorbée par le marché (cott du dernier train mis en
service par exemple).

Une telle gestion satisfait entièrement la demande au moindre coût possible.
Dans le cas drentreprise à rendement croissant, Ie cott marginal qui déterminera le
tarif généra1 est inférieur au cott des unités antérieures, et donc au cott moyen,
lrentreprise fait du déficit'. ,

Crest 1à une situation qui ne paraft nullement anormale à I'époque, et
tr'. PERROUX note qutil rrest parfaitement légitime politiquement et économiguement
qufune partie de ce secteur fonctionne à pertes, pourvu toutefois que lton connaisse
exactement la règle de gestion choisie, euron puisse juger sans ambigutté les gestions
et les gestionnaires au nom de cette règle, qu'on soit enfin en situation de prévoir et
draménager 1es subventions nécessaires et justifiées au lieu draccorder après-coup,
dans lrignorance des subventions bouche-troustt (1)

Il semble même qu'au départ, il ait été plus ou moins adrnis quril fallait
dissocier dépenses d'exploitation et dépenses dtinvesti.ssement, les premières devant
être équilibrées par les recettes de lrentreprise, Ies secondes étant financées par
lfemprunt ou lrimpôt forcé.

UNE CERTAINE COHERENCE Après une période où les résultats financiers furent
médiocres on put noter vers la fin des années 1950,
une amélioration notable des comptes d'exploitation,

aussi bien à la S.N.c.F. qutà la R.A.T.P., aux Charbonnages et à G.D.tr'.

Selon B. CASTAGNEDE rron peut voir dans cette évolution le reflet drune
certaine cohérence de la politique économique alors mise en oeuvre. Sans doute 1es
pouvoirs publics imposaient-ils aux grandes entrepri'ses nationales une conduite éco-
nomique qui nrétait pas strictement conforme à la trlogique de 1'entrepriserr, et partant
àune rentabilité financière optirnale. Mais il ntexistait pas de solution de continuité
entre Ia politique suivie à 1'égard des entreprises publiques et cette menée dans drau-
tres secteurs : lrinfluence corrective de lrEtat se faisait sentir à tous les niveaux.
De la sorte rrvictimeSrr à certains égards du dirigisme étatique, les grandes entreprises
nationales s'en trouvai.ent à drautres égards bénéficiaires (2).

..t
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"LA LOGIQUII DFI L'ENTREPRIST¡rn Le changement qui sropère dans les années 1960
a plusieurs eauses. Notons tout drabord lrac-
centuation des phénomènes de concurrence,

tant à ltintérieurè thexa.gone que par suite de lrouverture des frontières. Notons
aussi 1tévolution particulière de certaines grandes entreprises nationalisées (prohlè-
mes des charbonnages, par exemple). Mais la cause essentielle réside dans le carac-
tère néo-Iibéra1 de plus en plus accentué de Ia politique économique. Les entreprises
publiques nrapparaissent plus que comme un rtilôt cle dirigiÊnert. Conçues comme les
instruments dtune transformation dtensemble de lréconomie, elles vont progressive-
ment être amenées à se soumettre aux norrnes drune économie où lf on ne conçoit
plus drautre but pour I'entreprise que celui de la recherche de Ia rentabilité rrnancière¡

Sous Ia pression du secteur privé qui accuse Ie secteur public dtécrêmer Ie
marché financier, lrEtat va se déssaisir des moyehs qui lui permettait de financer
tant bien que mal les investissements.

Oe parle de I'débudgétisation", on sforiente vers un strict équilibre budgétaire
par suppression de lrimpasse (quril ne faut pas confondre avec le déficit). On limite
le plafond des dépôts utilisables par la Caisse des Dépôts et on renonce à émettre des
bons du Trésor afin dtaccroftre les liquidités susceptibles drêtre placées dans les
banques privées.

LA |\IERITE DES PRIX rf Les possibilités de financement du secteur public étant
a insi restreintes, il faut trouver drautres ressources.
On va préconiser le développement de l'autofinancernent.

Lorsque Iton parle de f'vérité des prixttou de rrneutralité tarifaire't, lrobjectif visé;
crest dfassurer la couverture des charges dtexploitation des entreprises publigues
et de contrinuer de façon substantielle au financement des nouveaux équipements, au
moyen des recettes perçues sur les usagers. Les tarifs bloqués pour raisons de con-
jonctures, pendant la période du plan de stabilisation, srélèvent brutalement en 196?.

Dans le même temps on va srefforcer de spécialiser les entreprises dans les
secteurs où elles sont les plus compétitives..Dans le tflivre blancr publié en 1-969, la
politique de la SNCtr. était ainsi définie : rrla SNCF devra stattacher à orienter ses
activités vers les secteurs où elle est hautement compétitive ; eIle devra abandonner
ses activités 1à où e1Ie sruse dans une gestion cotteuse et souvent peu efficace, et où
la voie feruée peut drailleurs être avarrtageusement remplacée par un autre moyen de
transporttt. . .. rAu contraire le chemin de fer devra développer au maxi¡num en réa-
lisant les investissements nécessaires, les activités qui correspondent à sa vocation
propretf .

SERVICE PUBLIC : NOTION MEPRISEE Parlant devant I'ACADI, Ie Directeur
Général de la SNCI' notait que la notion
de service public.. .. est tout à fait mé-

prisée par l'école comtemporaine des Economistes qui lrignorent ou qui tui dénient
toute valeur, sans doute parce qurelle nrest pas Erantifiable et qirelle ne peut donner
lieu à des calculs dréconométrieu (g)

Cette notion de service public entendue au sens juridique jnclut les deux notions
de tf continuitérr et 'rdtégalité". La notion de continuité a des conséquences financières

. /..,
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importantes : obligation pour ta SNCF ou I|EDF par exermple de répondre aux pointes
de trafic en maintenant en service des matériels dont les cotts dtentretien et dtutili-
sation sont plus élevés que pour le matériel moderne.

Mais le service public, crest aussi Ie moyen de disposer à titre gratuit ou
à des cotts réduits drun certain nombre de biens ou de services collectifs. Cregt rm
moyen de redistribution des revenus, la possÍbilité laissée à tous, même à cerur dont
Ies revenus sont les plus faibles de bénéficier du service. A ce sujet, iI convÍenùrait
drailleurs de distinguer ltusager individuel de Itusagerentreprise. Le service pubtic
nrest pas le moyen de subventionner les entreprises privées clientes dr¡ service public.
Par contre les transferts sociaux effectués par 1tintermédiaire de la SNCI' (familles
nombreuses, retraités. . .. ) sont parfaitement légitimes même si leur impact social
est difficile à préciser.

Le service public peut être aussi le moyen de tra¡.rsferts entre régions. I1 peut
être 1a source de ce que les économistes appellent des rréconomies externesfr. IJn
barrage EDF peut être le point de départ dfun renouveau économique drune région.
Au contraire la strppression dfune voie ferrée peut être à Itorigine du déclin définitif
drun secteur géographique.

Il est même possible dtenvisager d'utiliser les services publics pour corriger
les gotts des consommateurs. En maniant les tarifs des transports publics il est sans
doute possible drinfluer sur Ia circulation automobile à Itintérieur des villes.

Dans ces conditions il nrexiste pas un tarif vrai pour un service publie ; il
y a autant de rrvérités des prixtr qutil y a de politiques économiques et sociales (4).

op. cit. p. 6

op. cit. p. 23
ACADI Juil. Aortt 69 : rrlrévolution de Ia SNCF et les syndicatsrr
H. LEVY-LAMBERT : ItLa vérité des prixi Le Seuil Col. Société 1969 p.106)

.vll.

(1)
(2)
(3)
(4)

tA PRIUATISATIO]I
Un économiste comparait récemment Ia création.ou lraction drentreprises pu-

bliques dans un milieu riche en entreprises privées à "lrintroduction d'un brochet da¡rs
un vivier". I1 semble que le brochet j.solé soit devenu herbivore et quril ait tendu à
calquer son attitude sur celle de ses congénères plus nombreux. Lrentreprise publique
tend à se privatiser et cette privatisation revêt plusieurs aspects.

LE JEU DES FILIALES : La multiplication des filiales est un moyen pour les entre -
prises publiques dréchapper au contrôle de lrEtat en même
temps qurun moyen de diversification. Une fois qutune fi-

liale a été créée, la mécaniçre est enclenchée et il devient impossible aux hrteurs
drempêcher dtautres créations.

. . f '. . .
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Renault, grâce à son réseau de filiales et à ses prises de participation se
trouve maintenant à Ia tête drun véritable groupe dont la structure ne diffère guère de
celle des groupes privés qui constituent ses concurrents. Selon un tract de la CGT,
deux tiers des capitaux de Renault seraient engagés dans des filiales et des participa-
tions avec des sociétés prÍvées et échapperaient ainsi au contrôle du Comité drEntre-
prise.

Les jeux de participation entre Havas natÍonalisé, la Sofirad et Europe n" 1

seraient tels que pratiquement toutes les entreprises de presse appartienr¡ent à lrEtat
sans qutil puisse contrôIer le secteur.

La création de filiales est parfois un moyen pour ne pas appliquer au personnel
le statut de lrentreprise-mère que les dirigeants jugent ftparalysantrr.

LES ACCORDS PUBLIC -PRIVE Dans lraéronautique Ia SNIAS, entreprise publique est
engagée dans toute une série draccords avec des
firmes privées françaises ou étrangères. Intérrogé

par nEntreprisen son PDG déclarait : ItLa participation financière de l'Etat n'a pas eu
en soi dfeffet sur la gestion¡ Nous nous comportons au plan économique comme les
entreprises privées. Nos relations avec lrEtat srétablissent au niveau de Ia tutelle
technique, des contrôIes, des essais et du financement, comme pour lrindustrie privée.
Il nty a pas de distinction essentielle entre affaire privées et affaires dtEtatE.

Le 22 Avril 1.966 un accord Renault-Peugeot était a¡rnoncé. Lrobjectif de Iras-
sociation était de permettre un développement optimum de lrensemble indr¡striel repré-
senté par les deux firmes. La coopération srest dtabord développée au niveau des re-
cherches, des essais et de Ia standardisation des pièces. IJne usine cornmune a été
construite en L969 sous la forme drune société en nom collectif. Si une firme présente
des capacités de production inemployées, elle en fait bénéficier lrautre et dès mainte-
nant un modèle commun est à 1'étude.

Si Ie lancement du modèle commun réussit, il sera sans doute suivi par drau-
tres, Ia production deviendra commune ; dàns ces conditions, la séparation du capital
des deux firmes : ltune publique, I'autre privée, ne sera-t-elle pas une pure fiction ?

GRANDES MANOEUVRES DANS Depuis trois ans, les banques nationalisées se
LA BANQUE sont engagées dans une politique draccords inter-

nationaux. Crest drabord la BNP qLli a donné lrex-
emple en ¡rarticipant avec cinq autres banques du

Marché Commun à la création de la Société tr'inancière Européenne.

Un peu plus tard, un accord .sans précédent était signé entre 1e Crédit Lyorurais,
Ia Commerz-Bank et Ia Banco di Roma. Le protocole parle drun appui réciproque dans
le financement des entreprises et des particuliers dfune politique de coordination dans
Itaction des agences et des filiales ainsi que dans lrharmonisation des réseaux, drune
aide mutuelle dans lrorganisation administrative et les techniques de gestion.

A long terme on vise, ni plus ni moins, à ltintégration des réseaux et à la
mise en commun des fonds, autrement dit à la création dfune véritable bançre multina-
tionale. En 1971, la Société Générale entrait à sontour dans un des grands clubs ban-
caires européens : lrE.A.C.
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LTINVESTISSEMENI' DU PUBLIC La limite entre pnblic et privé devient donc
PÂ,R LE PRI¡¡E . difficile à tresser, mais ce qui accentue 1e

phénornène crest la pénétration sous diverses
formes du capital privé dans Ie secteur public.

Début L972 on notait l'entrée dans le capital de la SNIAS de bangues privées et na-
tionalisées qui pourront en clétenir jusqurà33 To alors qurauparavent lrEtat avait gg %
des actions.

AuxPTT, crest par lrintermédiaire de sociétés de financement que se fait
la pénétration'. I'INEXTEL, avec un capital initial constitué par cinq banques, deux
privées, trois nationalisées, est chargé de collecter sur Ie marché financier des res-
sources complémentaires des crédits publics, dracheter des équipements téIéphoniques
et de les revendre aux PTT selon la formule du crédit-bail.

LtAdministration conserve cependant lfinitiative des investissemerts et la
tiberté de fixer les tarifs. En L97I, une nouvelle opération de ce type est lancée avec
CODETEL qui a pour chef de file deux banques privées et une nationalisée. Traitant
de cette guestion, un haut fonctionnaire déclarait dans un colloque : tron peut craj:rdre
que compte-tenu des indexations consenties, la rémunération versée par Ies PTT aux
actionnaires des sociétés de financement des téIécommunications ne soit beaucoup plus
éIevée que celle qui est servie aux souscripteurs des emprunts classiques des PTT
et de la Caisse des Télécommr¡nications. Le cours élevé des actions prouve que ra
Bourse escompte une rentabtlité éIevée pour lractionnaire, crest-à-dire un co'tt élevé
pour lrEtattr (1).

ROGNER LE DOMAINE PUBLIC Le privé srintéresse à tout ce qui est rentable
dans Ie domaine public. On peut citer les auto-
routes, mais on peut aussi prendre le cas de

I'EDtr.. t'La tendance actuelle du secteur privé est de rogner le domaine des bureaux
dtétudes pour devenir les maftres droeuvre de 1'EDF, à laquelle il ne resterait plus
que le transport et la distribution. Ce serait eux qui leur vendraient Ie matériel de
productior. Ce serait une dénationalisation de faittt. (2)

A la SNCF on trouverait des phénomènes sinon semblables, du moins voisins.
Par suite de la concumence des aut¡:es modes de transport, le domaine de la SNCI'
tend à se réduire, mais il le tend aussi par ltappel que fait Ia SNCI. à diverses sociétés
privées afin draccomplir des tâches qufeffectuaient autrefois des cheminots.

MICRO CAPITALISME PRI\IE A lrimage de ce qui se passe dans certaines grandes
DANS LE PUBLIC entreprises des USA ou dfAllemagne, Ie gouverne-

ment a décidé de faire chez Renault une expérience
dractionnaríat ouvrier. La loi prérroit que le capital

estim.é arbitrairement à 1200 millions de tr'rs sera divisé en actions de 100 tr'., dont
une fraction (de 5 à 25 %) sera distribuable gratuitement à certains travailleurs de la
Régie, en fonction de leur ancienneté; de leur gualification, de l eurs responsabilités.
Ces actions ne poumont être vendues darrs le public, e1les seront seulement négocia-
bles entre leurs détenteurs. On créé ainsi un marché boursier interne à Ia Régie.

Or a pu dire que cette loi était rrle germe drune forme interne de micro-
capitalisme privé au sein dtentreprises publiquestt (3). A côté des représentants des

""¡"..



travailleurs au Conseil dt3,dministration, on trouve maintenant un repre""rrt.nt2å""
s alarié s - actionnaire s.

Un peu plus tard, la même décision a été prise pour Ie Crédit Foncier, Ëfis
pour les Banqres et Assurances nationalisées.

(1) Colloqre. de la Faculté de Droit dtAD( en PROVENCE sur |tAdministration et
Secteur privérr L972.
NAVILLE op: cit. p. 137
NAVILLE op; cit. p. 32

(2
3(

)

)
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TRAUAI t TEURS ET ]IATIÍIilAUSATIIIII S

PARTICIPATION AU CONSEIL D ADMINISTRATION Nous avons déjà vu gue très
rapidement les possibilités
draction à ce niveau des repré-

bentants des syndicats se sont trouvées réduites par trois évolutions : le transfert du
pouvoir réel du Conseil aux Directions - la prépondérance dans les Consei.ls des repré-
sentants choisis par les Ministères à la suite de lrentrée des rrpersorines compétentesrr -
enfin ltélimination à partir de 1950 et pour de nombreuses années des représentants de
Ia CGT. Dans ces conditions les prises de position des syndicalistes nront eu très sou-
vent ni effet, ni écho et les interventions ont emprunté drautres canaux.

Dès 1955, dans son livre : I'Ia démocratie industriellerrAndré Philip srintæro-
geait sur la nature de cette représentation. ''!fA importe, disait-il, de séparer complè-
tement la fonction Aestior'¡naire de Ia fonction revendicatrice. Les syndicats anglais
ne veulent pas avoir de représentants dans les conseils dradministration, parce qu fils
craignent, par là-même, dtaffaiblir Ia puissance de revendication du Syndiceit, gui doit
avoir en certains cas à sropposer au Conseil drAdministration.

En fait, dans le système français, les membres ouvriers des conseils drad -
ministration devraient être formés par le mouvement syndical, rester en contact avec
les centrales.... mais en être indépendants tant qutils sont à la tête drune industrie
nationaliséett. (1)

Crest le même problème que pose la Ctr'DT lorsqurelle distingue la fonction
syndicale drune part, Ia fonction,de gestion par les représentants des travailleurs
d'autie part (2).

P;.RTICIPATION PAR D'.AUTRES CANAUX : Ce nrest guère que pendant trois ou
quatre ans que les syndicats ont vrai-
ment tenté de participer à la gestion.

. . | .-. .
Examinons deux cas
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celui de I|EDF - celui de Renault.

Le statut primiti-f d'EDF prévoyait une commission supérieure nationale
ayant des pouvoirs de décision lui conférant en fait la totalité des pouvoirs en matière
de gestion générale du personnel : recrutement, avancement, classifications, disci'-
pIine, apprentissage... Cette commission comprenait une représentation majoritaire
du personnel; La prise en main de cette commission par ta CGT largement prépon-
dérance dans lrentreprise suscitaun certaÍn nombre de réactions, mais surtout la
pendule ayant oscillé sur le plan politique, un décret de 1950 dir4rinua la compéterrce
de la commíssion et lui laissa un rôle purement consultatif.

Chez Renault c'est au niveau du Comité dfentreprise que se manifesta I'j.nté-
rêt porté à la gestion par les syndicats. Crest ainsi par exemple qu'en 1947 Ie C.E.
prenait une attitude tout à fait productiviste en s'opposant à une distrihution de béné-
fices pour trois raisons i

1) La RNUR est propriété de 1a Nation et non propriété de son personnel,
2) La nécessité de rénover les installations et 1'outillage de la Régie

commandait que soit investie une partie des bénéfices dégagés au
cours de ltexercice,

3) Les salaires doirænt être fixés compte-tenu des résultats de lterçloi-
tation et sont eux-mêmes fonction de lraugmentation de Ia production,

(2)
Dès 1948 l'attitude du CE se modifie de façon fondamentale et Ies prises de

position ne diffèrent guère de celles qu'on peut trouver dans une grande entreprise
privée. Là encore lrévolution politique a joué.

UN PROBT.EME NON RESOLU : Crest celui de la démocratie dans lrentreprise.
Ecoutons A. Philip : rrDans lrentreprise nationalisée,
ltouvrier nra pas encore le sentiment de travailler

pour lui. 11 reste comme auparavqnt soumis à lrautorité de supérieurs hiérarchiques
lointains, de grands ingénieurs, qui, au lieu de dépendre des capitalistes, dépendent
maintenant du Conseil dradministration, et Ia pr'ésence de fonctionnaires syndicaux dans
ce conseil nra pas suffi à établir la liaison avec Itouvrier de la base.

Pour lui lrun des éIéments essentiels de résolution de ce problème réside
dans une décentralisation de ces grandes entreprises nationalisées. Crest aussi la po-
sition de la CI'DT qui posait récemment des questions au parti socialiste sur ce point(3).

Cependant si lron en croit D. MOTHE, le problème de lrexploitation ne se pose
plus dans les mêmes termes que dans lrentreprise privée. La contestation salariale
ne peut pas se situer sur le même plan, car ce nrest pas le principe du bénéfice que
lron met en cause, mais son utilisation... au niveau de lrEtat lui-même à qui lron peut
reprocher de ne pas répartir judicieusement ces bénéfices , ou de mal les utiliser.
La lutte contre le profit prend donc une dimension politique. .. Au sein de lrentreprise
Ia contestation ne peut se faire que sur le mode de répartition des salaires et sur ltor-
ganisation de lrentrepris€... Reprocher à la direction drune usine nationalisée de cher-
cher à réaliser plus de profit dtune part, et à diminer les prix de revient de ltautre,
ntest pas valable en soi. Toute entreprise, même si eIle appartient aux travailleurs,
clrerchera à réaliser ces deux objectifs : produire moins cher pour donner plus à la
collectivité. (4)

.1...



T,E SECTEUR PUBLIC EST-IL
UN SECTEUR PILOTE ?
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Tenus en échec sur Ie plan de la participation
à la gestion, les syndicats ont toujours consi-
déré que les entreprises publiques devaient
donner Irexemple dans le domaine social :

garantie dremploi -.retraites - salaires - avantages sociaux, etc...

11 est certain que dans le domaine de lremploi les travaÍIleurs dtr secteur
nationalisé sont en général favorisés par rapport à leurs camarades dr¡ secteur privé.
on peut par exemple comparer la politigue de la Régie Renar¡lt à ce qui se passait
devant la nationalisation. On ¡reut aussi noter que dans de nombreuses entreprises
nationalisées on a une stabilité dremploi et un contrdle syndical sur le déroulement de
la carrière qui se rapproche de ce que lron trouve dans la fonction publique. Mais il
faut aussi constater que la plupart des directions tor.rnent plus ou moins les réglemen-
tations en embauchant du personnel trhors stahrtrr : à la RATP on trouve en 1969,
3 à 4000 rttemporairesrr sur un total de 18.000 employés du métro. Certains sont tem-
poraires depuis plus de L0 ans.

Si sur le plan des retraites et drautres avantages sociaux, les travailleurs
des services publics nationalisés sont en ava¡ce par rapport au privé, lron ne peut en
dire autant dans le domaine des salaires. Pourtant il fut un temps où mineurs, éIec-
triciens, cheminots étaient ¡ùus ou moins à ltavant-garde. Mais vers la fin des années
50, les gouvernements pour stopper lf inflation vont ralentir les hausses de salaires
dans les secteurs directement de leur ressort.

Lors de la grève des mineurs en 1963, les rrsagestrconstateront le retard
pris par les salaires du secteur nationalisé par rapport aux salaires du secteur privé :

de septembre 1958 à janvier 1963 : 8 Ío de retard pour les mineurs - 3, 1 à 3,6 %
pour EDF - 4,7 à5,2 lopour SNCF. Depuis cette date, malgré ou à cause des di-
verses procédures mises en jeu : procédures Toutée - contrats de progrès, les na-
tionalisés ne constituent plus des secteurs pilotes en matiène de salaires.

Pour sa part, la régie Renault a tenté de conserver son image de marque
drentreprise dravant-garde. Ce fut notamment Ie cas lors de la signature des premiers
accords dtentreprise reconnaissant Ie droit à la troisième semaine de congés, puis à
la quatrième. Cette dernière décision suscita même une contestation violente de Ia
part du patronat et un désaveu du gouvernement. Mais en 1.968 Renault se garda bien
dtapparaftre comme en avance et calqua son attitude sur celle des autres firmes de Ia
région parisienne. Le récent accord concernant Ia retraite à 62 ans est-iI une nouvelle
manifestation de cette volonté dtapparaftre cornme rrsocialert, ou tout simplement lrali-
gnement sur ce que pratique son partenaire Peugeot ?

Michel BRANCIARD

(1)
(2)

rrLa Démocratie Industrielle'r PUF 1955 p. 104
A. TIANO : rrExpériences Françaises dtAction Syndicale Ouvrièrett

Editions Ouvrières 1956 p. 70
Encart de rtSyndicalisme Hebdorr 15 Février 19?3 frSocialisme et Pouvoir

dans ltentreprisert.
f'Militant chez RENAULT" - Le Seuil 1965 p. 19L

(3)

(4)
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